
 

 

 
L’Association des communes de Crans-Montana (ACCM), par son service «Crans-Montana 
Exploitation», assure le bon fonctionnement des infrastructures touristiques et sportives pour 
les communes de Crans-Montana, Icogne et Lens. 
 
 
L’Association des communes de Crans-Montana recherche un(e) 
 
 

Chef(fe) de service pour Crans-Montana Exploitation 
 
 
Conditions 
 

 Etre au bénéfice d’une formation commerciale supérieure, HES gestion d’entreprise 
ou formation jugée équivalente 

 Capacité à élaborer une politique du sport de la destination 

 Disposer d’une expérience professionnelle confirmée dans le tourisme ou autres liée 
dans la branche   

 Intérêt pour le domaine du bâtiment et connaissances techniques générales 

 Langue maternelle française avec de bonnes connaissances en allemand et en 
anglais 

 Personnalité engagée, ayant de l’entregent et de très bonnes capacités relationnelles 
avec un intérêt marqué pour la montagne, des connaissances du territoire des 3 
communes de Crans-Montana, Icogne et Lens seraient un plus 

 Être domicilié(e) sur l’une des 3 Communes 
 
Aptitudes 
 

 Disposer d’une faculté d’adaptation à un métier polyvalent et d’excellentes 
compétences d’organisation et de planification 

 Capacité à conduire et cordonner sur les plans opérationnels et administratifs  

 Capacité à travailler de façon indépendante 

 Esprit d’initiative et avoir le sens des responsabilités 

 Apte à prendre des décisions 

 Apte à gérer les conflits entre les personnes 

 Aptitude à gérer le stress 

 Avoir une grande flexibilité et une grande disponibilité 

 Maitrise des outils informatiques de base 

 Goût marqué pour les tâches administratives et bonnes facultés rédactionnelles  

 Impartialité dans le cadre des négociations avec les clubs et les utilisateurs des 
installations sportives 

 Faire preuve de larges compétences sociales (entregent, écoute, habilité à négocier 
et à persuader), privilégier dans vos activités l’information et la collaboration active 
avec l’ensemble des partenaires 

 Avoir une bonne condition physique  

 Etre au bénéfice du permis de conduire 
 
 
 
 



Statut et traitement  
 
• selon les statuts et l’échelle des salaires de l’ACCM 
 
Entrée en fonction 
 
• à convenir 
 
 
Procédure de candidature 
 
• le poste est accessible indifféremment aux femmes et aux hommes. Des 
renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de M. Yves-Roger Rey, 
Secrétaire général au 027 486 87 88 
 
• Votre candidature, accompagnée des documents usuels est à adresser, avec la 
mention « Postulation CME » à : 
Association des communes de Crans-Montana 
M. Yves-Roger Rey 
Route de la Moubra 66 
3963 Crans-Montana  
ou par mail à yves-roger.rey@cransmontana.ch jusqu’au 15.01.2021 
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